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HOPITAL ACTE 2 : LA RE-

FORME DEBRE 

Nous avons vu dans la « lere « pré-

cédente que le document élaboré par 

Robert DEBRE pour le Comité Médical de 

la Résistance avait pour but de modifier 

complètement le système de santé fran-

çais. « La profession médicale doit être 

aménagée pour la préven�on des mala-

dies et le soin des malades et non pour 

l’intérêt des médecins » annonce-t-il. 

Evidemment cee volonté va vite être 

combaue par les médecins eux-mêmes 

dans leur grande majorité. Il faudra 

aendre 1958 (soit plus de14 ans) et les 

ordonnances prise par le Général DE 

GAULLE, président du Conseil pour que 

les orienta5ons du Conseil Na5onal de la 

Résistance trouve une issue. La réforme 

sera mise en œuvre à compter du 8 jan-

vier 1959 par Michel DEBRE fils de son 

inspirateur. Par contre les combats caté-

goriels ont laissé des traces et la réforme 

sera très édulcorée. Les hôpitaux pour-

ront faire fonc5onner en leur sein des 

« cliniques ouvertes dans lesquelles, 

blessés et femmes en couches admis à 

�tre payant sont libres de faire appel 

aux médecins, chirurgiens, spécialistes 

de leur choix ainsi qu’aux sages-femmes 

n’appartenant pas au personnel �tulaire 

de l’établissement et à réserver des lits 

pour la clientèle personnelle des méde-

cins, chirurgiens, spécialistes de l’établis-

sement lorsque ceux-ci lui consacre toute 

leur ac�vité professionnelle à perme�re 

à ces pra�ciens de recevoir en consulta-

�on des malades qui leur sont adressés 

personnellement ». Robert DEBRE pen-

sait le secteur privé comme une mesure 

transitoire qui ne devait durer que le 

temps d’une généra5on. Nous verrons 

dans une prochaine « LETTRE » que cee 

entrée du privé dans l’hôpital public, aura 

une conséquence importante pour l’ave-

nir de ces établissements. 

La réforme de 1958, subs5tuant à une 

médecine hospitalière exercée occasion-

nellement par des médecins libéraux, une 

médecine hospitalo-universitaire exercée 

par des fonc5onnaires, s’installe, malgré 

un contexte historique peu favorable. 

C’est d’abord la fronde des médecins, 

puis un Ministère des finances craignant 

une explosion des coûts, certaines facul-

tés de médecine s’inquiètent des boule-

versements statutaires, de jeunes méde-

cins craignent un accès restreint au CHU 

et les syndicats de médecins libéraux une 

emprise de l’Etat sur la médecine. Les 

défenseurs de la réforme (Robert DABRE, 

Jean DAUSSET, René FAUVERT entre 

autres) se voient interdits d’entrée dans 

les amphithéâtres de médecine. 

Malgré tout, cee réforme de 1958 et le 

développement de la Sécurité Sociale 

vont permere l’essor du service public 

hospitalier et des Centre Hospitaliers 

Universitaires. C’est l’irrup5on du temps 

plein hospitalier. Puis la loi hospitalière 

de 1970 ainsi que le développement de la 

Sécurité Sociale consacrent la voca5on 

des hôpitaux à accueillir toutes les per-

sonnes dont l’état requiert leurs services. 

« Ils doivent être en mesure d’accueillir 

les malades de jour comme de nuit, ou, 

en cas d’impossibilité, d’assurer leur ad-

mission dans un autre établissement ap-

partenant au service public hospitalier. Ils 

ne peuvent établir aucune discrimina5on 

entre les malades en ce qui concerne les 

soins ». 

Cee ambi5on universaliste, voulue par 

le Conseil Na5onal de la Résistance, est 

confirmée par la loi de 1991 et la loi de 

modernisa5on de notre système de santé 

de 2016. On verra dans une prochaine » 

LETTRE », qu’il ne suffit pas de légiférer 

pour assurer l’universalité. 

La réforme de 1958 avait également pour 

objec5fs de répondre aux exigences 

scien5fiques d’une médecine moderne 

avec incita5on à la recherche et d’ins5ller 

une demande d’évalua5on et de métho-

dologie scien5fique. Cependant, Jean 

DAUSSET, en 1996, a souligné des ratés 

de la réforme notamment dans le do-

maine de la médecine préven5ve. C’est 

ce qu’avait également relevé Robert DE-

BRE en 1973 lorsqu’il disait : » La méde-

cine d’aujourd’hui comporte trois par-

�es : l’étude clinique de son corps et de 

son esprit, l’étude biologique raffinée et 

la santé publique pour se préoccuper de 

son a&tude et de son comportement vis-

à-vis de la société et du milieu influant 

sur lui ». 

Pour les mêmes raisons, la réforme a 

également relégué la médecine de ville 

au second plan, consacrant l’hospitalo-

centrisme. En 1996, Jean DAUSSET an-

nonçait : » Le premier objec�f, à mon 

sens, était l’intégra�on des médecins 

généralistes dans les CHU «.  

La fronde des médecins et les aMtudes 

ambigües des gouvernements face aux 

hôpitaux publics, n’ont pas permis de 

réaliser les orienta5ons humanistes is-

sues du Conseil Na5onal de la Résistance. 

Nous verrons aussi que les désirs du capi-

tal de s’engouffrer dans le système de 

santé vont mere à mal ces orienta5ons 

de départ. 
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